
ADAPTATION pour les enseignements de MEEF PE 

 

Le passage à un mode hybride d’enseignement a été décidé par l’UGA comme vous l’a déjà relayé un 

courriel du directeur de l’Inspe de Grenoble. 

Compte tenu de critères contraignants (nombre de salles et jauge à 50%, principe d’égalité de 

traitement entre les étudiants des différentes antennes de formation, non succession à l’échelle de la 

demi-journée de cours en présence et à distance), les décisions suivantes ont été prises pour les 

enseignements du Master MEEF PE de l’académie de Grenoble. 

Restent en présentiel dans les salles et aux horaires indiqués dans l’EDT : 

- tous les CM, en M1 comme en M2 

- pour le M1, les TP de l’UE 11 (renforcements de maths et de français) dans la mesure du 

possible (informations données ultérieurement sur ADE) 

- pour les M2, les TP de l’UE 304 Stage (ateliers d’accompagnement de stage) 

- pour les M2 et DU, les modules de Parcours adaptés 

- pour les M2 et DU les groupes mémoires et ESR, sauf indication contraire donnée par 

l’encadrant. 

A l’inverse, passent désormais en enseignement à distance synchrone : 

- en M1 et en M2-DU les TD par groupe, y compris les TD de l’UE 16  

- en M1 les TP de Langue Vivante de l’UE 12 (à quelques exceptions près, précisées 

ultérieurement dans ADE) 

Pour les TD à distance, des classes virtuelles vont être mises en place. Pour y accéder il vous faudra : 

- télécharger l’application ZOOM 

- aller récupérer, en suivant le lien figurant dans le corps du message,  le fichier indiquant, 

pour chaque enseignant, un code de connexion (ID réunion) suivi d’un code secret. Ces deux 

codes sont ceux de l’enseignant, vous les réutiliserez pour suivre ses cours, même dans le 

cadre de plusieurs UE 

- muni de ces deux codes aller sur ZOOM rejoindre la réunion à l’heure indiquée sur ADE. 

Attention il pourra y avoir quelques modifications d’emploi du temps ; veillez à bien vérifier 

votre emploi du temps régulièrement sur ADE. 

 

Tout a été fait pour respecter le plus possible votre emploi du temps initial. Chaque ½ journée ne 

comporte qu’un type d’enseignement (présentiel ou distanciel) ; la pause méridienne a été 

aménagée pour vous permettre de vous rendre à l’Inspe ou de rejoindre le lieu à partir duquel vous 

pourrez vous connecter. 

 

En vous souhaitant le meilleur travail possible dans ces temps compliqués. 

 

 G. Martiel 

N. Piqué 


